
DEL-20-1001

5,1. z

EXIRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance publique : du 28 mai 2020
convocation: du 20 mai2ozo
conseillers municipaux en exercice : 29

Obiet : Ele€tion du Maire

L'an deux mil vingt, le 28 mai, à 17 h L4, les membres, composant le Conseil Municipal de la Ville de Bethoncourt, dûment
convoqués par le Maire, se sont réunis sous la présidence de M. Jeân ANDRÉ, Maire, à l'Arche.

Présent .Joêlle BERTH EL Présente

MaTia MACHADO DA SILVA Présente Gérard TRAINÊAU Présent

Ozgür AsLAN Présent Aurélie PERRET Présente

Michel ZOTTI Présent Robert GUIRAO Présent

Marie-lsabelle THIEBAUO Présente Josiâne MIRA Présente

Présente Philippe MOREY Présent

Présent Christine CAPPAGLI Présente

Lydia GUTIERREZ Présente Philippe MAURO

Abdelhamed BOUNAZOU Présent 6eneviève EAESA Présente

Christelle BILLI-DESJOURS Présente Dominique DEBOURG Procurotion à D. EOUZER

Alain MAGNEAU Présent Dominique BOUZER Présente

Martine BOLMONT Présente Faissel BENSEDIRA Présent

Patrick LECENDRE Présent Nadia AQASBI Présente

Marie-Antoinette AUBRY Présente Stéphane BOILLOT Présent

Olivier MILHEM Présent

Secrétaire de séance : M. Olivier MILHEM

Les Conseillers présents, formant la mâ.iorité des membres en exercice, peuvent délibérer en exécution de l'article L 2121-77

du Code Général des Collectivités Territoraales.

ces formalités remplies,

Jean ANDRE

Samia MESSAOUDI

Abdelhakim ABBAD

Procurution à G. EAESA



DEL-20-.1001

DELIBERATION CONSEIL MUNICIPAL

séance du 28losl2o2o

gEig! : Election du Maire

Le Conseil Municipal,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales et, notamment l'article L.2722-7 ;

Considérant que le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue ;

considérant que si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la maiorité absolue, il est procédé à une 3è'" tour
de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu;

Le Président, M. Jean ANORÉ, propose au Conseil Municipal de désigner les deux plus jeunes suivants de chaque liste comme
assesseurs, MM Ozgür ASLAN et Faïssel BENSEDIRA : aucune opposition à cette proposition. Par conséquent, MM Oztür ASLAN

et Faissel BENSEDIRA sont désignés assesseurs.

M. Olivier Mll-HEM procède au dépouillement.

Résultat du vote :

Nombre de conseillers présents à l'appel, n'âyânt pas pris part au vote........... :

Nombre de votants (bulletins déposés) .

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau ..,..,..,........

Nombre de suffrages b|ancs...................

Nombre de suffrages exprimés..............

0

29

0

8

Majorité absolue ...

21,

11

M. Jean ANDRÉ, ayant obtenu lâ majorité absolue, a été proclamé Maire et a été immédiatement installé.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits.

Bethoncourt, le 5 iuin 2020
Le Maire,
Jean ANDRÉ.

Certifié exécutoire, pour extrait conforme.



DEL-20-1002

1

EXÏRAIT DU REGISTRE DES OETIBERATIONS DU CONSEIT MUNICIPAI.

séance publique: du 28 mai 2020
Convocation : du 20 mai 2020

Conseillers municipaux en exercice :29

Obiet: Fixation du nombre d'adjoints

L'an deux mil vingt, le 28 mai, à 17 h 14, les membres, composant le Conseil Municipal de la Ville de Bethoncourt, dûment
convoqués par le Maire, se sont réunis sous la présldence de M. Jean ANORÉ, Maire, à l'Arche.

]oëIIe BERTHEL Présente

MaTia MACHADO DA SILVA Présente Gérard TRAINEAU Présent

Ozgür ASLAN Pré5ent Aurélie PERRET Présente

Michel ZOTTI Présent Robert GUIRAO Présent

Marie-lsabelle THIEBAUD Présente Josiane MIRA Présente

Samia MESSAOUDI Présente Philippe MOREY Présent

Abdelhakim ABBAD Christine CAPPAGLI Présente

Lydia GUTIERREZ Présente Philippe MAURO Prccurotion ù G. EAESA

Abdelhamed EOUNAZOU Présent Geneviève BAEsA

Christelle BILLI-DES.JOURS Présente Dominique DEBOURG Procutotion à D. EOUZER

Alain MAGNEAU Présent Dominique EOUZER Présente

Martine BOLMONT Présente Faissel BENSEDIRA Présent

Présente

Marie-Antoinette AUBRY Présente 5téphane EOILLOT Présent

Olivier MILHEM Présent

Secrétaire de séance : M. Olivier MILHEM

Les Conseillers présents, formant la majorité des membres en exercice, peuvent délibérer en exécution de l'ânicle L 2121-17
du Code Général des Collectivités Territoriales.
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Ces formalités remplies,

Jean ANDRE Présent

Présent

Présente

Patrick LECENDRE Présent Nadia AQASBI



oEL-20-1002
DELIBERATION CONSEIL MUNICIPAL

séance du 28105/2020

Obiet : Fixation du nombre d'adioints

Article t.2122-1 : ll y a dans chaque commune un Mâire et un ou plusieurs adjoints, élus parmi les membres du Conseil
Municipal.

Article t.2122-2: Le Conseil Municipal détermine le nombre des adjoints au Maire, sans que ce nombre puisse excéder 30 yo

de l'effectif légal du Conseil Municipal.

En application des dél,bérations antérieures, la Commune disposait, à ce jour, de 6 adjoints. M. le Maire propose, en
conséquence, de fixer à 7le nombre d'adjoints.

M. le Maire demande au Conseil de se prononcer sur cette proposition à main levée,

Résultat du vote :

Le Conseil, après en avoir délibéré, adopte cette proposition par :

- 22 voix "pour",

- 7 abstentions (Mmes Geneviève BAESA + procuration de M. Philippe MAURO, Dominique BOUZER + procuration de
M. Dominique DEBOURG, Nadia AQASBI et MM Faissel BENSEDIRA et 5téphane BOILLOT).

Fait et délibéré en séance les jours, mois et ân susdits.
Bethoncourt, le 5 juin 2020

Maire,
n ANDRÉ.

Certifié exécutoire, pour extrait conforme

M. le Maire donne lecture des articles 1.2722-1. et 1.2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.



DEL-20-1003

EXTRAIT DU REGISTRE DES DE[IBERATIONS DU CONSEIT MUNICIPAT

Séance publique: du 28 mâi 2020
Convocation : du 20 mai 2020
Conseillers municipaux en exercice : 29

Obiet : Election des Adioints

L'an deux mil vingt, le 28 mâi, à 17 h 14, les membres, composant le Conseil Municipal de lâ Ville de Bethoncourt, dûment
convoqués pâr ie Maire, se sont réunis sous la présidence de M. Jean ANDRÉ, Maire, à t'Arche.

Jean ANDRÊ Présent Joëlle BERTHEL Présente

MaTia MACHADO DA SII-VA Présente Présent

Ozgür ASLAN Présent Aurélie PERRET

Michel ZOTTI Présent Robert GUIRAO Présent

Marie'lsabelle THIEBAUD Présente Josiane MIRA Présente

samia MESSAOUoI Présênte Philippe MOREY Présent

Abdelhakim ABBAD Présent Christine CAPPAGLI Présente

Lydia GUïIERREZ Présente Philippe MAURO Procurotion à G. BAESA

Abdelhamed BOUNAZOU Présent Geneviève BAESA Présente

Christelle BILLI-DESJOURS Présente Dominique DEBOU RG Procurotion à D. EOUZER

Alain MAGNEAU Présent Dominique BOUZER Présente

Martine BOLMONT Présente Faissel BENSEDIRA Présent

Patrick LECENDRE Présent Nadia AQASBI Pré5ente

Marie-Antoinette AUBRY Présente stéphane BolLLoT Présent

Olivier MILHEM Présent

Secrétaire de séance : M. Olivier MILHEM

Les Conseillers présents, formant la majorité des membres en exercice, peuvent délibérer en exécution de l'article L 272L-L7
du code Général des collectivîtés Territoriales.

ces formalités remplies,

51Z

Gérard TRAINEAU

Présente



DEL-20-1003

DELIBERATION CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28/05/2020

obiet : Election des Adjoints

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 2122-7-2, dont M.le Maire fait lecture ;

Vu la Délibération n" DEL-20-1002 du Conseil Municipal du 28 mai 2020, fixant le nombre d'Adjoints au Maire à 7;

M. le Maire précise que l'élection des Adioints au Maire, dans les communes de 1000 habitants et plus, s'effectue au scrutin
de liste, à la majorité absolue, sans panachage, ni vote préférentiel. La liste est composée âlternativement d'un candidat de
chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de
scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats, de la liste ayant la moyenne d'âge
la plus élevée, sont élus.

ll est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réBlemèntaires.

Après un appel à candidature, une seule liste de candidats a été déposée. Elle compte autant de noms que de postes d'adjoint
à pouloir :

. Ozgür ASLAN

. Maria MACHADO DA SILVA

. Abdelhamid ABBAD

. MarielsabelleTHlEBAUD

. Abdelhâmed BOUNAZOU

. Lydia GUTIERREZ

. Michel ZOTTI

L'Opposition ne présente pas de liste.

MM Oz8ür ASLAN et Fâissel BENSEDIRA sont désignés assesseurs et M. Olivier MILHEM procède au dépouillement.

Résultat du vote :

Nombre de conseillers présents à l'âppel, n'ayant pas pris part au vote
Nombre de votants

Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau .................

Nombre de suffrages b1ancs ......................

Nombre de suffrages exprimés ...............
Majorité absolue...

Le Conseil, après en avoir délibéré à bulletin secre! adopte cette proposition par :

- 22 voix "pour",

- 7 âbstentions.

Fait et délibéré en séance les.iours, mois et an susdits.

0

29

0

7

22

11

Bethoncourt, le 5 juin 2020
Le Maire,

Certifié exécutoire, pour extrait conforme.

+

Jea AN DRÉ
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